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CABINET DU PRÉFET DE RÉGION 

N° 1713     Récompense pour acte de courage et de dévouement à Monsieur Hervé POUPIER 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 juin 2011 
 
Article 1er - La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à Monsieur Hervé POUPIER. 
 
Article 2 - Le directeur du cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 

SERVICE INTERMINISTÉRIEL RÉGIONAL DES AFFAIRES CIVILES ET ÉCONOMIQUES DE DÉFENSE                                                
ET DE PROTECTION CIVILES 

N° 1714     Arrêté préfectoral approuvant le plan de secours de l’aéroport de VALENCIENNES-DENAIN 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2011  
 

Article 1er - Les dispositions spécifiques ORSEC relatives à l'aéroport de VALENCIENNES-DENAIN sont approuvées. 
 
Article 2 - Le sous-préfet de VALENCIENNES, le directeur de Cabinet, le directeur du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et 
Économiques de Défense et de Protection Civiles, le directeur de l'Aviation Civile du Nord, les maires de PROUVY, FRETIN et TRITH SAINT 
LEGER, les destinataires de ce plan, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 
 

DIRECTION DE LA RÈGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES   

N° 1715                                  Décision de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial 
 
Par décision du 11 mai 2011 
 
La commission nationale d'aménagement commercial (CNAC) a autorisé la demande d’exploitation commerciale, présentée par la société 
« TERRES & EAUX » en vue de procéder à la création d’un magasin à l’enseigne « TERRES & EAUX », spécialisé dans la vente de produits 
liés à la nature ou destinés à la chasse, à la pêche et à l’équitation à LOUVROIL, plaine Delbasse, sur une surface de vente de 3 594 m2. 

Le texte de la décision est affiché durant un mois à la mairie de LOUVROIL 
 

DIRECTION DES FINANCES DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS 

N° 1716     Arrêté portant modification d’une régie d’avances au sein du Bureau d’Action Sociale de la Préfecture du Nord 
 
Par arrêté préfectoral en date du 21 juin 2011 
 
Article 1er - L’arrêté préfectoral du 9 mai 2006 modifié, instituant une régie d’avances auprès  du bureau d’action sociale de la Préfecture du 
Nord pour la conservation et la distribution, dans le ressort de compétence de la commission départementale d’action sociale, des valeurs ou 
bons d’achats mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 1er décembre 2000 susvisé ainsi que pour la délivrance de secours financiers urgents et 
exceptionnels ne  s’applique  désormais  qu’aux personnels de préfecture. Il  est modifié comme suit :    
 
« Article 2 : le montant de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 9000 €uros » 
 
«Article 3 : le montant du cautionnement imposé au régisseur est fixé à 1220 Euros. Il percevra une indemnité de responsabilité de                
160 Euros ». 
 
Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 9 mai 2006 modifié restent inchangées. 
 
Article 2 - Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés  à 
Monsieur le Directeur Régional  et  départemental des Finances Publiques et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Nord. 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE DU NORD 

N° 1717     Agrément de l’association LOUISE MICHEL au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 9 juin 2011 
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Article 1er : L’organisme à gestion désintéressée, Louise Michel, association de loi 1901, sise 3 rue Jean Villar 59650 VILLENEUVE-D'ASCQ 
est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) et d) de l’article R365-1-2° du code de la construction 
et de l’habitation, et pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a) de l’article R365-1-3° du code 
de la construction et de l’habitation menées dans le département du Nord. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à l’autorité 
administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans 
délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille - 143, rue Jacquemars Giélée – BP 2039 – 
59 014 LILLE Cedex - dans les deux mois suivant sa notification au gestionnaire ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Nord. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur départemental de la Cohésion Sociale sont en charge, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
N° 1718     Agrément de l’association de LA RESIDENCE DU TILLEUL au titre de l’article L365-3 du code de la construction 

 et de l’habitation 
 

Par arrêté préfectoral en date du 9 juin 2011 
 
Article 1er : L’organisme à gestion désintéressée, Résidence du Tilleul, association de loi 1901, sise 1 rue de Guine 59200 TOURCOING est 
agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) et e) de l’article R365-1-2° du code de la construction et 
de l’habitation et pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a) et c) de l’article R365-1-3° du code 
de la construction et de l’habitation, menées dans le département du Nord. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à l’autorité 
administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans 
délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille - 143, rue Jacquemars Giélée – BP 2039 – 
59 014 LILLE Cedex - dans les deux mois suivant sa notification au gestionnaire ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Nord. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur départemental de la Cohésion Sociale sont en charge, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
N° 1719     Agrément de l’association RELAIS SOLEIL TOURQUENNOIS au titre de l’article L365-3 du code de la construction 

 et de l’habitation 
 

Par arrêté préfectoral en date du 9 juin 2011 
 
Article 1er : L’organisme à gestion désintéressée, Relais Soleil Tourquennois, association de loi 1901, sise 152 rue Nationale 59200 
TOURCOING est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) et d)  de l’article R365-1-2° du code de 
la construction et de l’habitation et pour les activités les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a) de 
l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation, menées dans le département du Nord. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à l’autorité 
administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans 
délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille - 143, rue Jacquemars Giélée – BP 2039 – 
59 014 LILLE Cedex - dans les deux mois suivant sa notification au gestionnaire ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Nord. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur départemental de la Cohésion Sociale sont en charge, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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N° 1720     Agrément de l’association HOME DES FLANDRES au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation 
 

Par arrêté préfectoral en date du 9 juin 2011 
 
Article 1er : L’organisme à gestion désintéressée, Home des Flandres, association de loi 1901, sise 355 bd Gambetta 59200 TOURCOING est 
agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) et d) de l’article R365-1-2° du code de la construction et 
de l’habitation et pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a) de l’article R365-1-3° du code de la 
construction et de l’habitation, menées dans le département du Nord. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à l’autorité 
administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans 
délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille - 143, rue Jacquemars Giélée – BP 2039 – 
59 014 LILLE Cedex - dans les deux mois suivant sa notification au gestionnaire ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Nord. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur départemental de la Cohésion Sociale sont en charge, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
N° 1721     Agrément de l’association LA CROIX ROUGE FRANCAISE au titre de l’article L365-3 du code de la construction           

et de l’habitation 
 

Par arrêté préfectoral en date du 9 juin 2011 
 
Article 1er : L’organisme à gestion désintéressée, La Croix Rouge, association de loi 1901, sise 5 bd du port d'aval 80000 AMIENS est agréé 
pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) de l’article R365-1-2° du code de la construction et de 
l’habitation et pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a) de l’article R365-1-3° du code de la 
construction et de l’habitation, menées dans le département du Nord. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à l’autorité 
administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans 
délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille - 143, rue Jacquemars Giélée – BP 2039 – 
59 014 LILLE Cedex - dans les deux mois suivant sa notification au gestionnaire ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Nord. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur départemental de la Cohésion Sociale sont en charge, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
N° 1722     Agrément de l’association SOS VILLAGES D’ENFANTS au titre de l’article L365-3 du code de la construction 

 et de l’habitation 
 

Par arrêté préfectoral en date du 9 juin 2011 
 
Article 1er : L’organisme à gestion désintéressée, SOS Villages d’Enfants, association de loi 1901, sise 168 Avenue Dampierre 59300 
VALENCIENNES est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au d) de l’article R365-1-2° du code de la 
construction et de l’habitation et pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a) de l’article R365-1-
3° du code de la construction et de l’habitation, menées dans le département du Nord. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à l’autorité 
administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans 
délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille - 143, rue Jacquemars Giélée – BP 2039 – 
59 014 LILLE Cedex - dans les deux mois suivant sa notification au gestionnaire ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Nord. 
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Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur départemental de la Cohésion Sociale sont en charge, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
N° 1723     Agrément de l’association ENTRAIDE DENAISIENNE au titre de l’article L365-3 du code de la construction  

et de l’habitation 
 

Par arrêté préfectoral en date du 9 juin 2011 
 
Article 1er : L’organisme à gestion désintéressée, Entraide Denaisienne, association de loi 1901, sise Faubourg Duchâteau - BP 70153 - 59722 
Denain est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) de l’article R365-1-2° du code de la 
construction et de l’habitation et pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a) de l’article R365-1-
3° du code de la construction et de l’habitation, menées dans le département du Nord. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à l’autorité 
administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans 
délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille - 143, rue Jacquemars Giélée – BP 2039 – 
59 014 LILLE Cedex - dans les deux mois suivant sa notification au gestionnaire ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Nord. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur départemental de la Cohésion Sociale sont en charge, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
N° 1724     Agrément de l’association RESIDENCE PLUS au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation 

 
Par arrêté préfectoral en date du 9 juin 2011 
 
Article 1er : L’organisme à gestion désintéressée, Résidence Plus, association de loi 1901, sise 17-18 Place de Verdun 59650 VILLENEUVE- 
d'ASCQ est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées au b) et d) de l’article R365-1-2° du code de la 
construction et de l’habitation et pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a) de l’article R365-1-
3° du code de la construction et de l’habitation, menées dans le département du Nord. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à 
ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés annuellement à l’autorité 
administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans 
délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille - 143, rue Jacquemars Giélée – BP 2039 – 
59 014 LILLE Cedex - dans les deux mois suivant sa notification au gestionnaire ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Nord. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur départemental de la Cohésion Sociale sont en charge, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ NORD - PAS-DE-CALAIS 

N° 1725                 Décision relative à la publication du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps  
et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2011-2013 

 
Par décision en date du 22 juin 2011 
 
Article 1er : Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie du Nord- Pas de Calais, pour la 
période 2011-2013 est fixé conformément au document joint en annexe qui comprend : 
 
- les priorités interdépartementales par territoire 
- la situation interdépartementale  de mise en œuvre des programmations 
- la programmation prévisionnelle des actions prioritaires selon la thématique 
- la valorisation de la programmation prévisionnelle médico-sociale en emplois 
- les articulations sanitaires, médico-sociales et sociales 
- les tableaux de synthèse des actions par année de financement 
- l’annexe financière 
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Article 2 : La directrice de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence Régionale de Santé du Nord - Pas de Calais, est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Nord -Pas de Calais et des préfectures de 
Département. 
 
Article 3 : Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie est consultable et téléchargeable sur 
le site http://ars.nordpasdecalais.sante.fr 
 
La version papier du programme est consultable au siège de l’Agence Régionale de Santé Nord - Pas de Calais . 
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DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES NORD 

N° 1726                 Délégation de signature aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord 
 pour l’exercice des attributions liées à la gestion du personnel 

 
   
Par décision en date du 28 juin 2011 
 
Article 1er : En l'absence ou en cas d'empêchement de Monsieur François DELEBARRE, ingénieur en chef des ponts et chaussées, directeur 
interdépartemental des routes Nord, la délégation de signature qui lui est conférée à l'article 1er  de l'arrêté du 04 mai 2011 susvisé sera, à 
l'exception des actes portant constitution des commissions administratives locales compétentes pour les personnels à gestion déconcentrée, 
exercée par Madame Danièle LANGLET, R.I.N. catégorie exceptionnelle, secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes 
Nord. 
 
En l'absence ou en cas d'empêchement de Monsieur François DELEBARRE, directeur interdépartemental des routes Nord, et de Madame 
Danièle LANGLET, secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes Nord, la délégation de signature qui est conférée à 
l'article 1er de l'arrêté du 04 mai 2011 susvisé sera, à l'exception des actes portant constitution des commissions administratives locales 
compétentes pour les personnels à gestion déconcentrée, exercée par Monsieur Claude GANIER, conseiller d'administration de l'écologie, 
directeur adjoint exploitation de la direction interdépartementale des routes Nord. 
 
En l'absence ou en cas d'empêchement de Monsieur François DELEBARRE, directeur interdépartemental des routes Nord, de Madame 
Danièle LANGLET, secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes Nord, et de Monsieur Claude GANIER, directeur adjoint 
entretien exploitation de la direction interdépartementale des routes Nord, la délégation de signature qui est conférée à l'article 1er de l'arrêté du 
04 mai 2011 susvisé sera, à l'exception des actes portant constitution des commissions administratives locales compétentes pour les 
personnels à gestion déconcentrée, exercée par Monsieur Philippe WYSOCKI, directeur adjoint techniques et ingénierie routière de la direction 
interdépartementale des routes Nord. 
 
Article 2 : En l'absence ou en cas d'empêchement de Monsieur François DELEBARRE, ingénieur en chef des ponts et chaussées, directeur 
interdépartemental des routes Nord, délégation est consentie pour signer les actes suivants : 
 
 
- Établissement des ordres de mission sur le territoire national ; 
- Établissement des ordres de mission internationaux valables pour les déplacements d'une journée ;  

 
dans le cadre de leurs attributions, respectivement à : 
 
- Monsieur Hugues AMIOTTE, chef du service des politiques et techniques ou, en son absence, à Monsieur Yves DELEBECQ, adjoint au 

chef du service des politiques et techniques ; 
- Madame Maryse LAUNOIS, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est ; 
- Monsieur Alain HUGON, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ; 
- Monsieur Pascal ROSSIGNY, chef du service d'ingénierie routière secteur Est ; 
- Monsieur Xavier DAIRAINE, chef du service d'ingénierie secteur Ouest ; 

 
Article 3 : En l'absence ou en cas d'empêchement de Monsieur François DELEBARRE, ingénieur en chef des ponts et chaussées, directeur 
interdépartemental des routes Nord, délégation est consentie à Monsieur Vincent LAFOND, adjoint au responsable de la cellule ressources 
humaines du secrétariat général, responsable de la cellule ressources humaines du secrétariat général par intérim, pour signer les actes relatifs 
à la gestion des personnels à gestion déconcentrée ou régie par des règlements locaux suivants : 
 
- Répartition des réductions d'ancienneté ; 
- Avancement d'échelon ; 
- Nomination au grade supérieur après inscription sur le tableau d'avancement national ; 
- Promotion au groupe de rémunération immédiatement supérieur ; 
- Congé de longue durée, à l'exception de celui qui nécessite l'avis du comité médical supérieur ; 
- Congé de longue maladie, à l'exception de celui qui nécessite l'avis du comité médical supérieur ; et les actes relatifs à la gestion de 

l'ensemble des personnels suivants : 
- Congé annuel ; 
- Congé de maladie ; 
- Congé pour naissance d'un enfant ; 
- Autorisation spéciale d'absence pour exercice du droit syndical, sous réserve qu'une autorisation ait été préalablement donnée par le 

secrétaire général à l'organisation syndicale concernée ; 
- Autorisation de travail à temps partiel ; 
- Autorisation de travail à mi-temps pour raison thérapeutique, sauf dans les cas nécessitant l'avis du comité médical supérieur ; 
- Mise en cessation progressive d'activité conformément aux dispositions de l'ordonnance n°82-297 du 31 mars 1982 modifiée et du décret 

no 82-579 du 5 juillet 1982. 
 
En l'absence ou en cas d'empêchement de Monsieur François DELEBARRE, ingénieur en chef des ponts et chaussées, directeur 
interdépartemental des routes Nord, et de Monsieur Vincent LAFOND, adjoint au responsable de la cellule ressources humaines du secrétariat 
général, responsable de la cellule ressources humaines du secrétariat général par intérim, la délégation qui leur est consentie dans le présent 
article sera exercée par Monsieur Régis AUFFRET, adjoint à la secrétaire générale. 
 
Article 4 : En l'absence ou en cas d'empêchement de Monsieur François DELEBARRE, ingénieur en chef des ponts et chaussées, directeur 
interdépartemental des routes Nord, délégation est consentie pour signer les actes suivants : 

 

- Congé annuel ; 
- Congé pour naissance d'un enfant ; 
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- Autorisation spéciale d'absence pour exercice du droit syndical, sous réserve qu'une autorisation ait été préalablement donnée par le 
secrétaire général à l'organisation syndicale concernée, 

 
dans le cadre de leurs attributions, respectivement à : 
 
- Monsieur Hugues AMIOTTE, chef du service des politiques et techniques ; 
- Madame Maryse LAUNOIS, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est ; 
- Monsieur Philippe NICOLLE, responsable des Equipes spécialisées Travaux (EST) de l'Est ; 
- Monsieur Gilbert SOURZAC, adjoint au responsable des EST de l'Est ; 
- Monsieur Jean-Marie FELZINGER, responsable du site de Laon de TEST de l'Est ; 
- Monsieur Alain HUGON, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest, chef du district de Lille par intérim ; 
- Monsieur Didier VIGREUX, responsable de l'EST de l'Ouest ; 
- Monsieur Pascal ROSSIGNY, chef du service d'ingénierie routière secteur Est ; 
- Madame Solveig WITT, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est et pilote du service ; 
- Monsieur Xavier DAIRAINE, chef du service d'ingénierie secteur Ouest ; 
- Monsieur William DIERS, adjoint au chef du service d'ingénierie secteur Ouest et pilote du service ; 
- Monsieur Yves DELEBECQ, adjoint au chef du service des politiques et techniques, responsable de la cellule sécurité routière du service 

des politiques et techniques ; 
- Monsieur Sébastien JIGOREL, chef de la cellule Gestion des Ouvrages d'Art du service des politiques et techniques ; 
- Monsieur Jean-Eric PERUCHON, responsable de la cellule gestion de trafic du service des politiques et techniques ; 
- Madame Valérie LABICHE, responsable de la cellule ingénierie entretien chaussées et dépendances du service des politiques et 

techniques ; 
- Monsieur Alain BIENAIME, adjoint au responsable de la cellule ingénierie entretien chaussées et dépendances du service des politiques 

et techniques ; 
- Monsieur Jérémy WIERSCH, responsable de la cellule politique de la route du service des politiques et techniques; 
- Monsieur Lionel DESHAYES, responsable de la cellule matériel du service des politiques et techniques ; 
- Monsieur Patrick ROZE, responsable de la cellule gestion finances et marchés du service des politiques et 
- techniques ; 
- Monsieur Régis AUFFRET, adjoint à la secrétaire générale, chef de la cellule communication du secrétariat général par intérim ; 
- Monsieur Frédéric CARDON, chef de la cellule informatique du secrétariat général ; 
- Monsieur Bertrand DUQUESNOY, responsable de la cellule qualité, gestion et développement durable, responsable par intérim de la 

cellule commande publique du secrétariat général; 
- Monsieur Alain DIPRE, chef de la cellule moyens généraux du secrétariat général ; 
- Monsieur Vincent LAFOND, adjoint au responsable de la cellule ressources humaines du secrétariat général, responsable de la cellule 

ressources humaines du secrétariat général par intérim ; 
- Monsieur Bernard STEVENARD, chef du bureau administratif et technique de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ; 
- Monsieur Marc RAMMAULT, chef du CIGT de Lille ; 
- Madame Jean-Michel DELACRE, chef du district littoral ; 
- Monsieur Pierre ZAROW, adjoint au chef du district littoral ; 
- Monsieur Bruno SAUVAGE, chef du CEI d'Escoeuilles ; 
- Monsieur Hugo DELPLACE, chef du CEI de Peuplingues ; 
- Monsieur Stéphane MILLE, chef du CEI de Coudekerque ; 
- Monsieur Jean-Noël BOIGNARD, chef du CEI de Steenvoorde ; 
- Madame Anne-Sophie MONNIER, adjointe au chef du district de Lille ; 
- Monsieur Vincent DELINS, chef du CEI de Lille Ouest ; 
- Monsieur Jacques LETERME, chef du CEI de Lille 4 Cantons ; 
- Monsieur Frédéric TERMINE, chef du district Amiens-Valenciennes ; 
- Monsieur Guillaume BETRANCOURT, adjoint au chef du district Amiens-Valenciennes ; 
- Monsieur Christophe GERMAIN, chef du CEI de Valenciennes / La Sentinelle par intérim ; 
- Madame Claire DE KEYSER- LIBERT, chef du CEI de Dourges ; 
- Madame Fanny RIVIERE, chef du CEI d'Arras / Duisans ; 
- Monsieur Michael MARTIN, chef du CEI d'Amiens/Glisy ; 
- Madame Manuella LIS, chef du bureau administratif de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est ; 
- Madame Sandrine BOURGEOIS, chef du bureau technique de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est ; 
- Monsieur Michel CONSEIL, chef du CIGT de Reims ; 
- Monsieur Philippe GODART, chef du district Reims-Ardennes ; 
- Monsieur Jean MOREAU, adjoint au chef du district Reims-Ardennes ; 
- Monsieur Antoine TELENTA, chef du CEI de Charleville Mézières ; 
- Madame Sandrine L'HUILLIER, chef du CEI de Rethel 
- Madame Virginie CORNET, chef du CEI de Reims ; 
- Monsieur Jean-Marie BLAVOET, chef du district de Laon ; 
- Monsieur Olivier BECRET, adjoint au chef du district de Laon ; 
- Monsieur Nicolas PAYET, chef du CEI de Laon ; 
- Monsieur Denis BAUDOUX, chef du CEI de Nanteuil ; 
- Monsieur Sébastien ANTONIO, chef du CEI de Soissons, 
- Monsieur Bruno DUQUENOY, chef du CEI d'Avesnes ; 
- Monsieur Christian DURANT, chef du CEI de Clermont Catenoy. 

 
Article 5: Dès son entrée en vigueur, le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2010 portant délégation de 
signature aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord pour l'exercice des attributions liées à la gestion de personnel. 
 
Article 6 : Madame Danièle LANGLET, secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes Nord, est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié aux intéressés. Une copie de cet arrêté ainsi que des modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront 
adressées au préfet coordonnateur des itinéraires routiers, préfet du Nord, préfet de la région Nord -Pas-de-Calais. 
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